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 58
ème

 CONGRES DEPARTEMENTAL  
SECTEUR VICHY ï 19 NOVEMBRE 2022 
Salle polyvalente ï SAINT-GERAND-LE-PUY 

 

¶ Accueil des clubs à partir de 13 HEURES 45. 

 

Ouverture du 58
ème

 CONGRES à 14 HEURES 30 

 

ORDRE DU JOUR 

ü Ouverture du Congrès par le Président Intérimaire ; 

ü Approbation du procès-verbal 2021 ; 

ü Pr®sentation du rapport dôactivit®s de la Secr®taire G®n®rale ; 

ü Présentation du rapport financier par la Trésorière ; 

ü Présentation du rapport des vérificateurs aux comptes ; 

ü Budget prévisionnel 2023 ; 

 

PAUSE : Choix du Président par les membres du Comité ; 

Présentation du Président pour approbation par vote ; 

 

ü Rapports des Responsables des Commissions : Au cours de la Commission Textes et 

Règlements, présentation du nouveau Règlement Intérieur pour approbation et vote ; 

ü Délégués au Congrès National ; 

ü Date et lieu du Congrès 2023 ; 

ü Questions diverses d'intérêt général. 

ü Récompenses. 

          Roger MALBEC 

         Président par Intérim du CD03.  
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ACCUEIL 

Sur les 105 clubs du département, 102 sont représentés par leur président ou mandataire qui ont 

sign® la feuille dô®margement. 

 

OUVERTURE DU CONGRES 

 

Monsieur Roger MALBEC ouvre le 58ème Congr¯s D®partemental de p®tanque de lôALLIER 

en remerciant les personnes présentes : 

 

- Monsieur No±l MAISON, d®l®gu® de lôAURA, représentant Monsieur Pascal CHIRAND, Président 

excusé ; 

- Monsieur Michel CHANUT, Président du Comité du CANTAL ; 

- Monsieur Patrick LHERITIER, Président du Comité du PUY-DE-DOME ; 

- Monsieur Xavier CADORET, Maire de St-Gérand-Le Puy ; 

 
SONT EXCUSES : 
 

- Monsieur Pascal CHIRAND, Président AURA ; 

- Madame Valérie BERTRAND, Présidente du Comité de la HAUTE-LOIRE ; 

- Monsieur Claude RIBOULET, Pr®sident du Conseil D®partemental de lôALLIER ; 

- Monsieur Roger LITAUDON, Pr®sident de la ComCom EntrôAllier Besbre et Loire, repr®sent® par 

Monsieur CADORET. 

 

Apr¯s avoir laiss® la parole ¨ Monsieur Xavier CADORET qui se f®licite dôaccueillir ce 

congrès dans sa commune, Monsieur Roger MALBEC fait observer une minute de silence à la 

mémoire des licenciés et arbitre disparus. 

 
Il annonce ensuite quôau cours de cette assembl®e, les membres du Comit® Directeur se 

retireront afin dô®lire un nouveau président dont la candidature sera ensuite soumise aux votes 

de lôAssembl®e G®n®rale. 

 

Monsieur Max LARVARON suggère de faire appel à candidature dans la salle afin de 

compléter le comité Directeur comme préconisé par les statuts le cas échéant. 

 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 20-11-2021 : 

 

Monsieur Max LARVARON estime que le proc¯s verbal de lôAssembl®e G®n®rale du 20 
novembre 2021 est incomplet. 

 
Le procès verbal est soumis au vote à main levée des électeurs présents dans la salle :  
 

Résultat : 1 CONTRE ï 1 ABSTENTION  - LE RESTE DE LA SALLE : POUR 
 

LE PROCES VERBAL DU 20 NOVEMBRE 2021 EST APPROUVE. 
 

Avant de poursuivre, Monsieur MALBEC fait part dôune information qui est parvenue r®cemment : 

la ville de VICHY nôest pas retenue pour accueillir le siège de la Fédération. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT MORAL ET SPORTIF DE LA 

SECRETAIRE GENERALE DU COMITE DEPARTEMENTAL 

 

Bonjour à toutes et tous, 

Une ann®e sôest d®j¨ ®coul®e depuis le premier Congr¯s D®partemental auquel jôai 

particip® en tant quô®lue.  Que dire de cette ann®e 2022, toujours fragilis®e par la 

pandémie qui plane au-dessus de nos têtes ?  Pour moi elle a été riche en découverte du 

monde de la pétanque, riche en relations départementales et nationales, riche en bonne 

collaboration et en tension entre coll¯gues, riche dôavoir pu participer ¨ un  ®v¯nement tel 

que le semi-marathon dôOctobre Rose,  mais le plus important bien-sûr est que cette 

année 2022 a aussi été riche en évènements sportifs, dont vous licenciés, êtes les 

acteurs. 

Avec 3 nouvelles associations en 2022, notre département de l'Allier compte à ce-

jour 105 clubs répartis sur les 4 Secteurs.  21 pour le secteur du Centre Allier, 22 pour 

Montluçon, 29 pour Moulins et 33 pour le secteur de Vichy. 

Nous avons enregistré cette année une reprise des licences, 4140 licenciés dont 701 

féminines, au lieu de 3509 en 2021. Nous nôavons pas encore retrouvé les chiffres de 

2019 et 2020 mais la pand®mie a malheureusement laiss® des traces. Malgr® tout, lôAllier 

est un des départements qui compte le plus de licenciés. 

Les différents championnats ont pu avoir lieu même si ceux du 2 et 3 avril ont dû être 

déplacés en raison des conditions météorologiques, en voici donc les résultats : 
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CHAMPIONNATS DôALLIER 2022 : 

¶ Championnat Départemental Triplette Masculin, le Dimanche 10 avril à Marmignolles 

(BCF Montluçon) : 

Champions : 3 Equipes qualifiées : Anthony LAURENT, Frédéric ROTAT, Sébastien 

SINGERY ; Gaël DJEMAH, Nicolas DAVID et Cyrille DEMOLIERE (les 2 triplettes de la 

pétanque Moulinoise) et Kévin DAVENDA, Léo BERNARD, Enzo PINTO (Pétanque 

Domératoise). 

¶ Championnat Départemental Triplette Féminin le Dimanche 10 avril à Marmignolles 

(BCF Montluçon) : 

Championnes : Aline JACQUET, Jocelyne MONIER-RAMBERT et Sandrine RABRET 
(Cochonnet Biachet). 

Vice-championnes : Stéphanie DUVERGER, Sabine JACQUET et Amandine 
DESMAZIERES (Pétanque La Moulinoise). 

¶ Championnat Départemental Doublette Provençal, le Dimanche 17 Avril à Tronget : 

Champions : Gilles BOUDET et Nicolas RABRET (Cochonnet Biachet). 

Vice-champions : Benoit MONTCHARMONT et David BIGAY (Pétanque Bellerivoise). 

¶ Championnat Départemental Doublette Jeunes, le Dimanche 17 Avril à Moulins : 

¶ Dans la catégorie MINIMES : 

¶ Championnes : Lilou MAZZELLI et Eléa LOPEZ (St-Félix Pétanque). 

¶ Vice-champions : Léandro BARRE et Krystal BARRE (Pétanque Ménulphienne). 

¶ Dans la catégorie CADETS : 

¶ Champions : Julian DO CARMO et Antoine BEYLOT (St-Victor Pétanque). 

¶ Vice-champions : Quentin DANTU et Jullyan DAUMAS (AS Yzeure Pétanque). 

¶ Dans la catérogie JUNIORS : 

¶ Champions : Jimmy GOUTAUDIER et Enzo CHEVALLIER (Cochonnet Bressollois). 

¶ Vice-champions : Pierre MAZEROLLES et Lucas MOREAU (Pétanque ménulphienne) 

5 

¶ Championnat Départemental Triplette Vétéran  le Jeudi 21 avril à Estivareilles (BCF 

Montluçon) : 



 

 

Champions : Jean-Michel SPINOUZE, Roger BARATELLI et Michel AUGUSTYNIAK,  
(Amicale des Marais). 

Vice-champions : Jean BOISSIERE, Patrick CLEMENT et Serge VENIAT (Pétanque 
Bessaytoise). 

¶ Championnat Départemental Doublette Féminin le Dimanche 24 Avril  à Yzeure : 

Championnes : Corinne ALLAIN et Corinne AUBRET (Pétanque Bellerivoise).                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

Vice-championnes : Lucette SALLOT et Sylvie JAUNET (Amicale des Marais). 

¶ Championnat Départemental Tête à Tête masculin le Dimanche 24 Avril  à Yzeure : 

Champions : Frédéric PAILHERET (Pétanque Domératoise). 

Vice-champion : Anthony LAURENT (Pétanque La Moulinoise). 

¶ Championnat Départemental Triplette Provençal, le Dimanche 1er Mai à Montluçon : 

Champions : Benoit MONTCHARMONT, Frédéric LADHUIE, et David BIGAY (Pétanque 
Bellerivoise). 

Vice-champions : Romain VALENTIN, Arnaud PERROT, Frédéric VILLENEUVE 
(Pétanque Bellerivoise). 

Championnat Départemental Doublette Mixte le Dimanche 8 Mai  à Cressanges : 

Champions : Corinne ALLAIN et Frédéric VILLENEUVE (Pétanque Bellerivoise). 

Vice-champions : Géraldine GROSOS et Patrick CHAUDAGNE (Pétanque Bellerivoise). 

¶ Championnat Départemental Triplette Promotion le Dimanche 15 Mai  à Montmarault 

: 

Champions : Sébastien GONDARD, Anthony PERCHERANCIER et Pascal MERLE (La 
Fanny Paraysienne). 

Vice-champions : Romain RAYNAUD, Patrick GUILBAUD et Michel MOSNIER (Pétanque 
Gannatoise). 

¶ Championnat Départemental Triplette Jeune  le Dimanche 15 Mai  à Montmarault : 

Dans la catégorie MINIMES :  

Champions : Esteban MASSCHELEIN, Alexandre GILBERT et Mathieu PICO (AS Yzeure 
Pétanque). 

Vice-champions : (Lilou MAZZELLI, Eléa LOPEZ et Jade DEROUTEZ (St-Félix 
Pétanque). 

Dans la catégorie CADETS : 



 

 

Champions : Quentin DANTU, Jullyan DAUMAS (AS Yzeure Pétanque) et Léo 
PHILIPPONNET (Saint-Victor Pétanque). 

Vice-Champions : Julian DO CARMO, Antoine BEYLOT (Saint-Victor Pétanque) et Marilou 
PETIT (Cohonnet Bressollois). 

Dans la catégorie JUNIORS : 

Champions : Jimmy GOUTAUDIER, Enzo CHEVALIER (Cochonnet Bressollois) et 
Sulliwan DE MACEDO (Amicale des Marais). 

Vice-champions : Andréa THELY (AS Yzeure Pétanque), Régis MOUILLEVOIS (Le 
Donjon Pétanque) et Robin GUYOT (Fanny Paraysienne). 

¶ Championnat Départemental Doublette Masculin le Dimanche 22 Mai  à  Abrest  : 

Champions : Ghislain OLIVARI et Mathieu ZENNOUCHE (Cochonnet Biachet). 

Vice-champions : Frédéric PAILHERET et Jean-Michel DUPUYS (Pétanque 
Domératoise). 

¶ Championnat Départemental Tête à tête Féminin le Dimanche 22 Mai  à  Abrest : 

Championne : Lily LAMOTTE (Cochonnet Bressollois). 

Vice-championne : Roxane PETIT (Cochonnet Bressollois).  
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 2022 : 

 

¶ Les 18 et 19 juin, à BERGERAC, 3 Triplettes Séniors : Les deux équipes de la Moulinoise, 

Anthony LAURENT, Fr®d®ric ROTAT et S®bastien SINGERY dôune part, Ga±l DJEMAH, 

Nicolas DAVID et Cyrille DEMOLIERE dôautre part perdent en barrage et lô®quipe de la 

pétanque Domératoise composée de Kévin DAVENDA, Léo BERNARD et Enzo PINTO 

perd en 64ème.. La triplette ®galement de la p®tanque Dom®ratoise qualifi®e par lôAURA 

composée de David LALEUF, Olivier DELAGE et Frédéric PAILHERET perd en 16ème de 

finale. 

 

¶ Les 25 et 26 juin, à BRIVE, Doublette Mixte : Corinne ALLAIN et Frédéric VILLENEUVE 

de la pétanque Bellerivoise  perdent en barrage. Sabine JACQUET 

 

et Anthony LAURENT de la Moulinoise qualifi®s par lôAURA perdent ®galement en barrage. 

 

¶ Les 1er, 2 et 3 juillet,  à CARCASSONNE, 2 Triplettes Provençales de la pétanque 

Bellerivoise : Romain VALENTIN, Arnaud PERROT et Frédéric VILLENEUVE perdent en 

16ème de finale, Benoit MONTCHARMONT, Frédéric LADHUIE et David BIGAY perdent en 

barrage. 

 



 

 

¶ Les 6 et 7 juillet, à AX-LES-THERMES en Triplette Vétéran : Michel AUGUSTYNIAK, 

Jean-Michel SPINOUZE et Roger BARATELLI de lôAmicale des Marais ne sortent pas de 

poule. 

  

¶ Les 9 et 10 juillet,  à AX-LES-THERMES en Triplette Promotion Très beau parcours de 

lô®quipe de la Fanny Paraysienne, compos®e de S®bastien GONDARD, Anthony 

PERCHERANCIER  et Pascal MERLE qui sôincline en demi-finale contre la triplette  de 

lôH®rault. 

 

¶ Les 16 et 17 juillet, à CHALON SUR SAONE en Triplette Féminine : Aline JACQUET, 

Jocelyne MONIER-RAMBERT et Sandrine RABRET du Cochonnet Biachet, ne sortent pas 

de poule. 

 

Les 23 et 24 juillet, à LAVELANET Doublette Féminine : Corinne ALLAIN et Corinne 

AUBRET de la pétanque Bellerivoise perdent en 32ème de finale 

. 

¶ Les 23 et 24 juillet, à LAVELANET, en Tête-à-Tête,  Frédéric PAILHERET  de la pétanque 

Domératoise perd en 16ème de finale. 

 

¶ Les 20 et 21 Août, Triplette Jeunes à BOURG SAINT-ANDEOL. Belles performances de 

ces jeunes : En juniors : Sulliwan DE MACEDO (Amicale des Marais) Jimmy 

GOUTAUDIER et Enzo CHEVALIER (Cochonnet Bressolois) perdent en 32ème  de finale du 

championnat de France.  

En Cadets  : Quentin DANTU et Jullyan DAUMAS (AS Yzeure) et Léo PHILIPPONNET (

 St-Victor Pétanque) perdent en 8ème de finale de la Coupe de lôAvenir. Julian DO 

CARMO, Antoine BEYLOT (St-Victor pétanque) et Marilou PETIT (cochonnet Bressolois) 

qualifi®s par lôAURA perdent en 16ème  de finale des Championnats de France. 

Enfin les minimes : Esteban MASSCHELEIN, Alexandre GILBERT et Mathieu PICO (AS 

Yzeure) perdent en İ finale de la coupe de lôavenir.  

 

¶ Les 27 et 28 Août, à BERGERAC en Doublette Sénior : Ghislain OLIVARI et Mathieu 
ZENNOUCHE  du Cochonnet Biachet perdent la partie après les poules contre la CORSE. 

 
¶ Les 27 et 28 Août, à BERGERAC en Tête à Tête Féminin, Lily LAMOTTE du Cochonnet 

Bressollois ne sort pas de poule. 
 
¶ Enfin les 2, 3 et 4 Septembre, à PERPIGNAN pour le Doublette Provençal : Gilles 

BOUDET et Nicolas RABRET du Cochonnet Biachet perdent en barrage. 

 

Avant de passer la parole ¨ mes coll¯gues, je voulais f®liciter la majorit® dôentres vous qui 

avez fait des efforts pour vos demandes de licences. 

Je rappelle néanmoins, car il y a encore des mauvais élèves, que les imprimés de 

demande de licence 2023 doivent être complétés par chaque joueur, même pour un 

renouvellement. Ces documents peuvent être gardés au sein de votre club. Vous môenvoyez 



 

 

ensuite, par courrier ou par mail,  votre ou vos listings (que vous trouvez sur le portail du site), 

correctement remplis avec les informations que vous auront communiquées vos joueurs, listings 

lisibles et signés, attestant la véracité des éléments fournis. 

Je vous rappelle que les certificats m®dicaux doivent avoir moins de 1 an et quôils sont 

valables 3 ans. Vous devez bien comprendre que si le certificat médical aura été établi au mois de 

mars ou mai 2022 par exemple et que vous faites la demande de licence en janvier  2023, celui-ci 

aura moins de un an et sera enregistré dans Geslico comme étant nouveau. Inversement, si le 

certificat médical est de janvier 2022 et que vous demandez la licence en février 2023, il aura plus 

de un an, à ce moment-là un questionnaire de santé est suffisant. Une mise à jour annuelle a été 

effectuée, annulant de ce fait les certificats médicaux de la saison 2020 ainsi que pour ceux qui 

nôauraient pas repris de licence en 2022. 

Par ailleurs, je voulais préciser aux Présidents ou Secrétaires des clubs du secteur de 

Vichy, que vous pouvez môenvoyer directement vos demandes de licences et non plus ¨ Jo±lle 

GUILLAUMIN qui môa beaucoup aid®e en 2022 et que je remercie. Pour le secteur de Montluon 

vous pouvez continuer de les envoyer à Xavier NYFFENENGGER, mais je traiterai bien-sûr celles 

qui me parviendront au C.D.A. Je remercie également Hélène BERTIN qui participe activement au 

secrétariat en me déchargeant de plusieurs tâches. 

Je vous rappelle concernant le courrier que vous envoyez par la poste, quôil faut 

impérativement mentionner le mot PETANQUE sur vos enveloppes. En effet la maison des sports 

regroupe évidemment plusieurs disciplines sportives, et nous avons eu cette année beaucoup de 

courriers égarés avec notamment des mutations et des chèques. 

Pour terminer, jôajouterais que je ne peux pas envoyer constamment des rappels pour les 

retardataires. Vous avez tous des outils informatiques, alors nôoubliez-pas de consulter 

régulièrement le portail du CD03 sur lequel vous trouvez les documents avec les dates butoir 

®ventuellement, en particulier, lôaffiliation des clubs, les dates concours pour le manuel du 

p®tanqueur, la composition du bureau etcé 

D®sol®e dôavoir ®t® encore un peu bavarde, je vous remercie pour votre attention et je vous 

pr®sente dôores et d®j¨ ¨ toutes et ¨ tous, mes meilleurs vîux sportifs et de sant® pour 2023. 

Annie WEGRZYN. 
Secrétaire Générale du CD03 

                   

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonjour à toutes et à tous, 

 

Vous trouverez dans votre dossier les bilans du Comité et des secteurs, la 

balance générale définitive, le compte de résultat et le prévisionnel 2023. 

[Ŝ ōƛƭŀƴ нлнн ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ мттнΦлт ϵΦ On reviendra sur 

ƭŜ ōƛƭŀƴ ǘƻǳǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜΦ 

Je vous rappelle que vous pouvez consulter les comptes du Comité sur 

rendez-vous, le Grand Livre Comptable est très lourd informatiquement et 

difficile même à imprimer. 

Encore cette année, trop de clubs ne règlent pas leurs factures avant la 

ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎϥŜǎǘ-à-dire 

le 31 Octobre. Alors essayez de respecter ces dates ! Pour les virements, 

saisissez au moins le numéro du club dans les références. 

/ƻƳƳŜ ƧŜ ƭΩŀǾŀƛǎ ŀƴƴƻƴŎé au congrès dernier dans mon bilan approuvé 

ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ, ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ ǎŜǊŀ Ł он ϵ ǇƻǳǊ нлно Ŝǘ оп ϵ Ŝƴ нлнпΦ 

[ŀ CCtWt Ǿŀ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǳǇƭƛŎŀǘŀ ŘŜ о Ł р ϵ ǎǳƛǘŜ ŀǳ 

coût ŘΨŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜ т ϵ ǎƛƴƻƴ ƭŜ ǇǊƛȄ ǊŜǎǘŜǊŀ Ł р ϵΦ /Ŝƭŀ 

fait 2 ou 3 ans que les duplicatas sont gratuits ! 

Cordialement. 

         La Trésorière Générale, 
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